
Chers parents,

Voici quelques informations utiles avant la reprise :

Pour effectuer les déplacements domicile-école, les parents ainsi que les enfants venant seuls à pied à l’école,
devront se munir d’une attestation de déplacement scolaire, tamponnée par l’école, durant toute la période de
restrictions. 
Une attestation unique sera valable toute la période.

Les  enfants  des  classes  de  CP,  CE1,  CE2,  CM1  et  CM2  doivent  porter  un  masque  en  classe  et  pendant  les
récréations. Celui-ci ne sera retiré que pour les activités sportives et le temps du repas. 
Le masque est fourni par la famille. 
Pour les enfants fréquentant la cantine, un 2ème masque, rangé dans un petit sac de congélation, doit être mis dans
leur cartable chaque matin.

Services de cantine et de garderie aux horaires habituels

Horaires de l’école modifiés et à respecter impérativement :

7h30 – 8h35 : Garderie périscolaire
8h35 à 8h55 : accueil du matin : Les élèves vont obligatoirement se laver les mains et entrent directement dans
leur classe (idem en mai et juin) 
11h30 à 11h40 : sortie des deux classes de maternelle 
11h40 à 11h50 : sortie échelonnée des élémentaires
13h20 – 13h40 : accueil échelonné (idem matin)
16h15 à 16h25 : sortie des maternelles 
16h25 – 16h35 : sortie échelonnée des élémentaires
16h30 – 18h30 : garderie périscolaire 

Les  locaux  du  périscolaire,  de  la  cantine  et  des  salles  de  classe  ont  été  aménagés  dans  le  respect  de  la
distanciation sociale, des gestes barrières et des règles d'hygiène et de désinfection. Le protocole sanitaire est
disponible sur le lien :
https://www.education.gouv.fr/rentree-novembre-2020-modalites-pratiques-305467

La circulation des élèves et les récréations sont organisées dans le respect du protocole sanitaire.

Ne pas mettre les enfants à l’école si :

 La température est supérieure à 38°C ;
 S’il présente des symptômes évoquant la Covid-19 ;
 S’il est positif au test SARS-COV2 ou si un membre de la famille est positif ou s’il est identifié comme 
contact à risque.
 Si  un enfant présente des symptômes en cours de journée, celui-ci  sera isolé,  avec un masque et les
parents devront le récupérer.
 Le médecin scolaire est le Dr Cadiot (03 85 41 81 46). L'infirmier scolaire est M. Ribes (03 85 47 05 60) 
 Attention ! Les parents doivent sensibiliser leurs enfants aux gestes barrières AVANT l'arrivée à l'école
(mains lavées, mouchoirs jetables, port du masque…)

Rentrée du lundi 2 novembre :

Suite à l’attentat perpétré contre Monsieur Samuel PATY le 16 octobre dernier, toutes les écoles, collèges et lycées
de France, débuteront la journée par une matinée d’hommage.
Les enseignants se réuniront jusqu’à 10h pour exprimer leur émotion et pour préparer les discussions selon l’âge des
enfants.
Les élèves seront accueillis dès 8h35 par les enseignants dans leur classe.
Le personnel communal assurera la surveillance des élèves jusqu’à 10h.
Une minute de silence à 11h15 conclura la matinée pour les classes de CM.

M. CAZORLA, directeur d'école (03.85.47.56.70) et Mme DEBEAUNE, maire de Bey (03.85.47.56.92) se tiennent à 
votre disposition pour toute difficulté rencontrée dans la mise en oeuvre de ces consignes.

https://www.education.gouv.fr/rentree-novembre-2020-modalites-pratiques-305467

